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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

____________________________________________________________________ 
 

en exercice       19         L'an deux mil vingt-deux,                                                                                                                             
présents          15 Le 30 novembre à 20 heures 30,                                                                    
votants           18  Le Conseil municipal de la commune de SAINT-ROGATIEN (Charente-

Maritime) dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en session 
ordinaire, à la mairie, 
Sous la présidence de Mr ROUCHER Michel, 1er adjoint. 

 

 Date de convocation du Conseil municipal : Le 24 novembre 2022 
 

Présents : MRS. & MMES. Michel ROUCHER, Claire BOURGENOT, Yves 
BOURSIER, Michel TRAPIED, adjoints, Emmanuel BATARD, Patrice 
BREMAUD, Fabrice BRISSON, Stéphanie CAUSSEQUE, Michel CLOUET, 
Patricia DAVID, Michelin DUFAU, Maurice GARDIEN, Romain GOUYET, 
Marie-Paule JOUINEAU, Pascal MERCERON, conseillers municipaux. 
 

Absents excusés et représentés : M. Didier LARELLE, donne pouvoir à M. 
Michel ROUCHER, Mme Françoise GROUSSARD donne pouvoir à M. Michel 
TRAPIED, Madame Aurélie JAULIN donne pouvoir à Mme Claire 
BOURGENOT. 
 

Absente : Mme Sandrine GEORGES 
 

Secrétaire de séance : M. Romain GOUYET 
 
 
 OBJET 
2022-83- Délibération désignant un représentant au sein de l’assemblée générale et 
un délégué au sein de l’assemblée spéciale de la Société Publique Locale (SPL) 
départementale  
 
Monsieur le 1er adjoint expose : 

 

Par délibération de ce jour, il a été décidé d’approuver une participation au capital de la SPL 
départementale une fois celle-ci constituée par l’acquisition de trois actions de 100 euros chacune auprès 
du Département de Charente-Maritime. 

Il importe de procéder à la désignation d’un représentant pour siéger à l’Assemblée Générale et d’un 
délégué au sein de l’Assemblée spéciale. 

Se porte candidat : 

- pour l’Assemblée Générale : M. Michel ROUCHER 

- pour l’Assemblée Spéciale : M. Michel ROUCHER 

Pour ces désignations, l’article L 2121-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) 
autorise le vote à main levée dès lors que le Conseil se prononce en ce sens à l’unanimité et qu’aucune 
disposition législative ou règlementaire ne s’y oppose. 

Le Conseil municipal accepte à l’unanimité le vote à main levée. 

VOTE 
 
POUR : 18 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
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DELIBERATION 

 

Vu les articles L 2121-21 et L 2121-33 du Code générale des collectivités territoriales,  

Vu la délibération du (x) approuvant la prise de participation au capital de la SPL départementale, 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- De décider, à l’unanimité, d’adopter le vote à main levée, 

- De désigner M. Michel ROUCHER représentant au sein de l’Assemblée Générale de la SPL 
départementale, 

- De désigner M. Michel ROUCHER délégué au sein de l’Assemblée Spéciale de la SPL 
départementale, 

- D’autoriser le représentant de la commune à l’Assemblée Spéciale à présenter sa candidature 
pour toutes fonctions et notamment la fonction de représentant commun. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Décide d’adopter le vote à main levée, 

- Désigne M. Michel ROUCHER représentant au sein de l’Assemblée Générale de la SPL 
départementale, 

- Désigne M. Michel ROUCHER délégué au sein de l’Assemblée Spéciale de la SPL 
départementale, 

- Autorise le représentant de la commune à l’Assemblée Spéciale à présenter sa candidature pour 
toutes fonctions et notamment la fonction de représentant commun. 

 
 
 

Ainsi délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme,  
Fait à Saint-Rogatien,              

    Par délégation du Maire,    
  
     Le 1er adjoint 

                                                                                              Michel ROUCHER  
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